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Décision Président de la Communauté d'Agglomération 

de Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane 

CULTURE ET ÉDUCATION POPULAIRE 

CONSERVATOIRE COMMUNAUTAIRE - PORTES OUVERTES DANSE - SIGNATURE D'UNE 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION TEMPORAIRE DU TEMPLE A BRUAY-LA

BUISSIERE 

Considérant que dans le cadre du fonctionnement du Conservatoire communautaire, la 
Communauté d' Agglomération souhaite organiser des journées « Portes Ouvertes - Temps 
Danse» pour l'activité de danse, du 16 au 25 janvier 2023, 

Considérant que ces portes ouvertes accueillent les parents d'élèves et tout public souhaitant être 
informé sur les diftërentes disciplines enseignées au Conservatoire, ce qui nécessite de ce fait 
l'occupation d'une salle suffisamment vaste, 

Considérant que ces prochaines portes ouvertes seront organisées dans la salle du Temple, située 
125 rue Henri Hermant à Bruay-La-Buissière (62700), 

Considérant qu'à cette fin, il y a lieu de signer avec la commune de Bruay-La-Buissière, une 
convention de mise à disposition temporaire de la salle du temple, et ce à titre gratuit, selon le 
projet ci-joint, 

En vertu des délibérations du Conseil communautaire en date des 8 juillet, 29 septembre et 
l 7 novembre 2020, 2 février, l 6 mars, l 3 avril, 25 mai, l 9 octobre, 7 décembre 2021 et 31 mai 
2022 donnant délégation au Président de approuver les modalités de mise à disposition (en ce 
compris les procès-verbaux prévu à l'article L 132 l - l  et suivants du CGCT), d'utilisation, de 
gestion ou d'entretien des biens ou équipements communautaires ; Décider de la conclusion ou 
de la révision du louage de choses. 

Le Président, 

DECIDE de signer une convention avec la commue de Bruay-La-Buissière, ayant pour objet la 
mise à disposition temporaire, à titre gracieux, de la salle du temple située à Bruay-La-Buissière 
(62700), 125 rue Henri Hermant pour la manifestation « Portes Ouve1tes - Temps Danse» dans 
le cadre du fonctionnement du conservatoire communautaire, organisée du 16 au 25 janvier 
2023. 

PRECISE que la présente décision sera portée à la connaissance du Conseil communautaire lors 
de sa prochaine réunion. 
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